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Pr6sidente de s6ance : Mme GUERIN Marie-Pierre, Maire de La Meilleraye de Bretagne

PRESENTS : Mmes GUERIN - ROUSSEL - LORAND - CHANTOME - BELLEIL - ROBERT -

VARENTERGHEM Mrs GICQUEL - ROBERT - JULIENNE - PLOTEAU - QUELENNEC - BERTIN

EXCUSES- ABSENTS : MTS MASSE, LEVEQUE - MMES THOMAZI, BELLIER, TRILLARD

Nombre de membres du conseil municipal en exercice : 18
Nombre de pr6sents : 13

Exprim6s : 13
Date de convocation : '1"' juin 2023

Date d'affichage de la convocation : 1e' juin 2023

Secr6taire de s6ance : Conform6ment aux dispositions de I'article L2121-15 du CGCT, il est proc6d6 d la
nomination du secr6taire de s6ance. Madame CHANTOME Yannick est d6sign6e en qualit6 de secr6taire
par le conseil municipal et accepte cette fonction.

DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL ET SUPPLEANTS POUR L'ELECTION
DES SENATEURS

Vu le d6cret n' 2023- 257 du 06 avril 2023 portant convocation des colldges 6lectoraux pour l'6lection des
s6nateurs

Vu la circulaire pr6fectorale, Madame le Maire indique que le bureau 6lectoral est compose par les deux
membres du conseil municipal les plus Ag6s et des deux membres presents les plus jeunes, il s'agit de
Mesdames LORAND Marie-Th6rese, BELLEIL Nicole, ROBERT Lucy et Monsieur BERTIN Emmanuel. La
pr6sidence est assur6e par ses soins.

Election des d6l69u6s

Avant l'ouverture du scrutin, Madame le Maire a constate qu'une liste de candidats avait 6t6 d6pos6e, i
savoir liste La Meilleraye de Bretagne

- GUERIN Marie-Pierre
- ROBERT Eric
- CHANToME Yannick
- PLOTEAU Samuel
- ROUSSEL Laurence
- BERTIN Emmanuel
- THOMAZI Anne
- JULIENNE Michel
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CONSEIL MUNICIPAL

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU VENDREDI9 JUIN 2023 E 18 h 30
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Madame la Pr6sidente rappelle que le conseil municipal doit 6lire 5 d6legu6s titulaires et 3 suppl6ants sur
la m6me liste, sans d6bat, d la repr6sentation proportionnelle suivant la rdgle de la plus forte moyenne,
sans panache ni vote pr6f6rentiel et il est ainsi proc6d6 au vote.

Aprds d6pouillement, les r6sultats sont les suivants :

- Nombre de bulletins:13 voix
- Suffrages exprim6s : 13 voix

La liste La Meilleraye de Bretagne ayant obtenu 13 voix, Madame le Maire a proclam6 les 6lus
d6l6gues et suppl6ants dans l'ordre de pr6sentation de la liste

Ordre du iour :

1- Approbation du compte rendu du conseil municipal du 22 mai 2023
2- Motion de soutien pour la lutte contre les agressions envers les 6lus dans l'exercice de leur mandat
3- Choix du prestataire pour la fourniture et la livraison de repas en liaison froide pour la restauration

scolaire
4- Fixation des tarifs de l'accueil p6riscolaire et
5- des repas au restauration scolaire

Point 1 : Approbation du procds-verbal du conseil municipal du 22 mai 2023: Les membres du
conseil municipal APPROUVE a L'UNANIMITE le procds-verbal relatif au Conseil municipal du 22 mai
2023

Po!NTn"2|oo1et:MoTloNPoURLALUTTEcoNTRELESAG
DANS L'EXERCICE DE LEUR MANDAT

Madame le maire expose que les associations d6partementales de Maires que sont l'Association des Maires
de Loire-Atlantique (AMF 44) et l'Association des Maires Ruraux (AMRF 44), souhaitent exprimer leur soutien
total et solidarit6 d Yannick MOREZ, mais aussi d6noncer collectivement les menaces et violences que
subissent les 6lus locaux au quotidien, par l'adoption dans nos communes et intercommunalit6s d'une motion
commune de soutien.

Apres lecture de la motion ci-annex6e, le Conseil Municipal, aprds en avoir d6lib6r6, a I'UNANIMITE

Nom et pr6nom de !'6lu (e) Liste sur laquelle il ou elle figurait Mandat de I'6lu(e)

Mme GUERIN Marie-Pierre Liste La Meilleraye de Bretagne Del69ue

Mr ROBERT Eric Liste La Meilleraye de Bretagne Delegue

Mme CHANTOME Yannick Liste La Meilleraye de Bretagne Del69ue

Mr PLOTEAU Samuel Liste La Meilleraye de Bretagne Del6qu6

Mme ROUSSEL Laurence Liste La Meilleraye de Bretaqne Del6su6

Mr BERTIN Emmanuel Liste La Meilleraye de Bretaqne Suppl6ant

Mme THOMMI Anne Liste La Meilleraye de Bretagne Suppl6ant

Mr JULIENNE Michel Liste La Meilleraye de Bretagne Suppl6ant
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ADOPTE la motion relative aux violences subies par les 6lus dans l'exercice de leur mandat ;

AUTORISE Madame le Maire a signer toutes les pidces n6cessaires a la mise en @uvre de la pr6sente
d6lib6ration.
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PO|NT N" s I Objet: cHotX DU PRESTATATRE potrR LA F6UR1.ltruRE ET LA
LIVRAISON DE REPAS EN LIAISON FROIDE POUR LA
RESTAURATION SCOLAIRE

M. Le Maire rappelle que lors de sa s6ance du 24 avril2023,le Conseil Municipal avait d6cid6 de lancer la
proc6dure d'appel d'offres ouvert pour la fourniture et livraison de repas en liaison froide pour la
restauration scolaire.
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La consultation a 6t6 mise en ligne le 28 avril2023 sur le profil acheteur de la commune de la Meilleraye
de Bretagne sur la plateforme marches-securises.fr en fixant comme date limite de remise des plis le 3'l
mai 2023. Une seule r6ponse a 6te d6pos6e, de manidre d6mat6rialis6e (Oc6ane de Restauration) ;

Consid6rant que le principe d'6galite accds d la commande publique a 6t6 respect6 et qu'une concurrence
effective a pu s'observer, la commission d'appel d'offres s'est reunie ce meme jour pour analyser cette offre.
Le march6 est conclu pour une dur6e d'un an d compter du 1e' septembre 2023. ll pourra Ctre ensuite
renouvel6 3 fois pour une p6riode de 12 mois par reconduction tacite.

Madame le Maire propose aux membres du conseil municipal de suivre l'avis de la commission d'appel
d'offres qui propose de retenir l'offre d'Oc6ane de Restauration qui n'est ni inappropri6e, ni inacceptable, ni
i1169ulidre et qu'elle reste 6conomiquement avantageuse

Le conseil municipal, aprds en avoir d6lib6r6, d l'unanimit6 :

DECIDE de retenir l'offre et d6signe la Societe OCEANE de RESTAUMTION dont le siege social se situe
d Atlanpark - 56890 PLESCOP titulaire du march6 relatif a la fourniture et la livraison des repas pour la
restauration scolaire d compter du 1er septembre 2023 selon les tarifs bas6s sur la base 4 6l6ments/jour

Option

POINT N'4 | Objet : CANTINE SCOLAIRE MUNICIPALE - PARTICIPATION DES
FAMILLES 202312024

ou Fromage ou Produit Laitier

ou Fromage ou Produit Laitiet

ou Fronrage ou Produit Laitier

AUTORISE Madame le Maire d signer les documents aff6rents d ce march6

n ea mx.?rllL co'it llT w 5,5% Oott TIC

0.440 € 0.024 € oA&€
)lat protidique 1.403 € o.on € r.480 €

Accompagnern€nt o.555 € o.o5l € 0.586 €

)essen 0.#t0 € o,o24 € o!& €
fotal rapas { alam.nt3 2,Elt c 0,156 € 2,99{ C

f.g8 p.im.ir. cori lfT wa5.5% Coft rrc
o.4/.0€ oo24€ 0.454 €

)lat protadique 1.7J3 € o.o95 € r,828 €

\ccompagn€ment 0,687 € o,o38 € 0.725 €

)essen O,4,.rO € o.o24 € 0.464 €
lot.l rap.a a alam.nt3 t500 c OJE2 C !.4t2 €

naD.3.dultc coor llT wl55% Co|it TTC

o,490 € o.o77 € o.5r7 €
)lat protrdrque 2264 e or25 € 2J89 €

\ccomp€nernent 0,896 € o,o49 € o.s45 €

)essert 0.490 € o.on€ 0.517 €

fot l r.p.3 a alam.ntr 4,IaO C o,zlt c {J6t C



Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal les tarifs des repas de la cantine scolaire fix6s d 3,60 € le
prix du repas d'un enfant de la maternelle, d 3,80 € le prix du repas d'un enfant du primaire, 6,26 € le prix
d'un repas adulte, et A 2,00 € le prix du repas en accueil panier pour l'ann6e scolaire 202212023.

En raison de la hausse des produits et services au terme du nouveau march6, prenant en compte les
directives de la Loi Egalim et R6silience (20 % de produits biologiques, 50 o/o de produits durables et de
qualit6, le conditionnement en barquettes compostables...)

Le conseil municipal, aprds avoir d6lib6r6 :

FIXE pour I'ann6e 202312024, les tarifs comme suit :

- 3,75 € le prix du repas pour un enfant de maternelle
- 3,95 € le prix du repas pour un enfant du primaire
- 6,51 € le prix du repas pour un adulte
- Reconduction de 2,00 € le prix du repas en accueil panier.

POINT N'5 | Objet: TARIF ACCUEIL PERISCOLAIRE - RENTREE 2023t2024

Mme le Maire expose i l'assembl6e que des tarifs de r6f6rence des accueils p6riscolaires sont pr6conis6s
sur l'ensemble des communes de la Communaut6 de Communes Ch6teaubriant-Derval avec une
augmentation de 4 % comme ceux des services intercommunaux.

Le conseil municipal, aprds en avoir d6lib6re,

DECIDE de revaloriser les tarifs pour la prochaine rentr6e scolaire, selon les propositions de
l'intercommunalit6, d compter de la rentr6e de septembre 2Q23les tarifs comme suit en fonction du
quotient familial avec une facturation au quart d'heure.

Tranche Quotient familial Prix de l'heure Facturation au
quart d'heure

1 lnf6rieur a 400 € 0.98 € 0.245 €
2 Entre 401 € et 650 € 1.10 € 0.275€
3 Entre 651 € et 950 € 1.23€ 0.307 €
4 Entre 951 € et 1250 € 1.31 € 0.327 €
5 Sup6rieur d 1251 € 1.45 € 0.362 €

FIXE egalement la participation pour le go0ter a 0, 60 € qui sera factur6e lors de la pr6sence de l'enfant i
l'accueil p6riscolaire a 16 h 30.

Rappel des prochaines r6unions :

ieudi 15 iuin i 19 h 00: R6union publique pour la r6vision du PLU (pr6sentation du PADD qui sera d
valider d la r6union de conseil de juin)

Lundi 26 iuin d 19 h 30 : CONSEIL MUNICIPAL

Mercredi 28 iuin d 17 h 30 : lnauguration des travaux de voirie Rue des Pohardidres
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Aprds avoir 6puis6 l'ordre du jour, Madame le Maire cl6t la s6ance.

Le secretaire de s6ance

Yannick CHANTOME

Le Maire,

Marie-Pierre GUERIN
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